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Conseil Municipal du 11 décembre 2023 à 18h00

N°ordre 44 Titre Remise de dettes périscolaires

N° identifiant 2023-0247

Rapporteur(s)
Mme Hélène PAUMIER

Date de la convocation 04/12/2023

Président de séance Mme Léonore MONCOND'HUY  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET

Membres en exercice 0

Quorum 27 

Présents 0  
 

Absents 0

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1, 55 à 56, 2 à 35 et 37 à 54. 
La 36 est retirée.



Projet de délibération 
étudié par:

Commission Lien social et éducation

Service référent Direction Générale Adjointe Solidarités - Cohésion locale - Éducation
Direction Éducation - Accueil périscolaire

Des prestations ont été facturées à certaines familles de Poitiers dont les enfants ont fréquenté la restauration
scolaire et/ou l’accueil périscolaire de la Ville. Ces familles, rencontrant des difficultés, ne peuvent pas honorer
leurs dettes. En accord avec les plans proposés par Madame la Comptable publique de Poitiers, il est proposé
d’effectuer une remise à titre gracieux de ces dettes :

Famille 1 : 37,04 €  
  
Restauration scolaire : 37,04 €
  

Numéro de titre 
Montant du titre et à

annuler

2023-T-1948-1 7,99 €

2023-T-3195-1 5,64 €

2023-T-3966-1 9,40 €

2023-T-6094-1 14,01 €

Total 2020 37,04 €

Total à annuler 37,04 €

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- d’accepter les financements tels que définis ci-dessus
- de donner votre accord
- d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir sur ce

sujet
- d’imputer la dépense correspondante, soit 37,04 €, à l’article 6718 (M14) ou l’article 65888 (M57)

du budget Principal.

POUR 0 La Maire,

CONTRE 0 Léonore MONCOND'HUY

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE
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